
Le diagnostic karstologique de

la cavité de Barbegrèze

C'est le bureau d'étude

PROTEE, expert en karstologie

(science étudiant les formations

géologiques calcaires et les

phénomènes qui sont à leur

origine) , qui a mené pour le

compte de la Réserve Naturelle,

une étude sur la grotte de

Barbegrèze. Cette grotte est

extrêmement riche en indices

géologiques : marques de

niveaux d'inondations, de gel,

de condensation, de corrosion,

colonnes, gours et stalactites. . .

Il s'agit donc d'un objet d'étude

très complet qui a permis

d'obtenir des informations sur

l'histoire de la formation des

gorges. Phénomène étonnant

mis en évidence : le guano au

sol déposé par d'importantes

colonies de chauves-souris qui

séjournaient auparavant dans la

grotte a lui-même participé, en

plus de l'eau et de l'air, à

l'altération de la roche et donc

à la formation de la cavité.

L'étude a également permis de

disposer d'un scan en 3

dimensions de la grotte et

d'une cartographie détaillée des

éléments géologiques qui la

composent.

Une étude inédite sur l'écologie

des odonates

Depuis 2011, des suivis sont

réalisés pour lister les espèces

présentes d'odonates sur le site

(libellules et demoiselles) .

De ce travail ont émergé des

enjeux de connaissance sur le

Gomphe de Graslin (Gomphus
graslinii) et la Cordulie à corps
fin (Oxygastra curtisii) , car

protégées nationalement et

faisant l’objet d’un Plan

National d’Actions. En effet, le

fonctionnement hydrologique

atypique du Gardon est à

l'origine de contraintes peu

étudiées et potentiellement

décisives pour la répartition des

espèces, et notamment des

larves, qui chez les odonates

sont intégralement aquatiques.

L'étude de l'impact de ces

contraintes sur la distribution

des espèces a donc débuté en

2016 et 2017, en collaboration

avec le Département du Gard,

propriétaire voisin l'Espace

Naturel Sensible de la Baume.

La première étape de l'étude a

consisté à caractériser la

végétation et le type de sol au

bord du Gardon et dans le lit

du cours d'eau. Dans un second

temps, le Gardon a été

parcouru à la recherche

d'exuvies (enveloppe inerte

laissée par la larve après la

métamorphose) de Gomphe de

Graslin ou de Cordulie à corps

fin. Enfin, la présence ou

l'absence des espèces ont été

mises en parallèle avec les

caractéristiques du milieu.

Suite à la crue de 2002, les

berges des gorges du Gardon et

les fonds du Gardon ont été

largement remaniés. Depuis, les

berges et le lit du cours d'eau

cicatrisent. Cette étude a

permis de se doter d’un outil

de suivi de cette dynamique et

de son impact potentiel sur

deux espèces protégées de

libellules présentes sur la

Réserve Naturelle.

Les résultats obtenus vont dans

le sens d'éléments d’écologie

bien connus des espèces visées.

Mais certaines typicités sont

apparues, notamment sur les

sols où se développent les

larves, qui sont ici beaucoup

plus grossiers (blocs, galets)

que ceux cités dans la

littérature scientifique (sable,

graviers) . De plus, les faibles

effectifs rencontrés interrogent

quant à leurs origines. Les

conditions difficiles (assecs,

crues violentes) induiraient-

elles une forte mortalité des

larves ? L’espèce serait-elle en

fait peu implantée localement

et quelques larves seulement

arriveraient-elles de l'amont par

dérive dans l'eau ? La poursuite

du suivi permettra de préciser

ces résultats prochainement.

Sauf cas particulier et données

sensibles, nous partageons les

résultats de nos études sur le

site Internet de la Réserve, dans

la rubrique "Documentations". . .

et si vous ne trouvez pas ce que

vous recherchez, n'hésitez pas à

nous contacter !

Réserve Naturelle
GORGES DU GARDON

LETTRE D'INFORMATION N°3 - AVRIL 201 8

Gardons le contact !

Après un hiver froid et humide arrive enfin le
printemps. . . Belles balades et bonne lecture !

La Réserve Naturelle est un véritable "laboratoire de
connaissances". Retour sur deux études marquantes de 2017



Participer à la formation des étudiants : une mission au coeur
des activités de la Réserve
Chaque année, la Réserve

accueille dans son équipe une

ou plusieurs personnes en

formation aux métiers de

l'écologie ou de l'éducation à

l'environnement. Participer à la

formation des étudiants est une

des missions du site et les

accueillir apporte un renfort

non négligeable à l'équipe.

Cette année, Noémie

Richard (en Master 1 à

Reims) effectuera un

stage de 2 mois pour

faire un inventaire des

micromammifères : Crocidure

musette, Pachyure étrusque et

autres petites bêtes à poils

n'auront plus de secret pour

elle !

En parallèle, Simon

Baptiste-Voisin rejoint

l'équipe pour une

mission de service

civique de 8 mois sur le thème

de l'accueil du public. Elaborer

un sentier d'interprétation ainsi

que développer l'offre des

animations seront ses

principales missions.

Bientôt une Aire Terrestre Educative (ATE) à Sanilhac-Sagriès ?

Habituellement, dans chaque lettre d'information, un zoom est fait sur une espèce à découvrir sur le

site. Mais ce mois-ci, priorité à une actualité brulante pour laquelle nous avons besoin de vous !

Dans le cadre de l'appel à projets d'initiative citoyenne "Mon projet pour la planète" du Ministère de

l'Ecologie, l'association Réserves Naturelles de France (RNF), qui fédère les Réserves Naturelles du

territoire français, a déposé un projet. Celui-ci porte sur l'adaptation du dispositif d'aire marine

éducative (zone littorale de petite taille gérée de manière participative par les élèves et les enseignants

d'une école primaire) , qui a largement prouvé son efficacité en termes d'écocitoyenneté et d'éducation

au développement durable pour les élèves de cycle 3, par une approche participative de la gestion

d'un site. A ce jour, ce concept ne concerne que les écoles situées en zones littorales. RNF souhaite

contribuer à son déploiement en l'étendant à des aires terrestres éducatives pour permettre à un

maximum d'élèves, excellents vecteurs pour faire émerger une culture citoyenne de la nature, de

bénéficier de cette démarche innovante. La Réserve Naturelle des gorges du Gardon et l'école de

Sanilhac font partie des sites pilotes de ce projet.

Ce projet, comme 418 autres, est soumis aujourd'hui au vote citoyen. Si vous souhaitez voir se

développer une aire terrestre éducative à Sanilhac-Sagriès, participez au vote et faites participer vos

proches ! Pour cela, rendez-vous dès maintenant sur le site www.monprojetpourlaplanete.gouv.fr,

retrouvez le projet avec le mot clef "aires terrestres éducatives", et votez !

Cette lettre est aussi la vôtre ! Une question ? Une remarque ? Un coup de cœur ? Un coup de gueule ?

Ecrivez-nous par mail (gardon@cenlr.org) ou par courrier (Mairie de Sanilhac-Sagriès, Place de la

Mairie, 30700 Sanilhac-Sagriès) . Nous vous répondrons directement ou, dans la mesure du possible,

ferons apparaître vos messages dans la prochaine lettre.

Nous répondons aujourd'hui à un message de Julien Cuny, du 16 octobre 2017 :"La commune de
Sanilhac-Sagriès étant en partie un site classé NATURA 2000, je me questionne sur la légitimité des aéronefs
militaires à pratiquer tant de survols de cette zone de jour comme de nuit pour ce qui semble être des exercices. Que
dire de l'impact sur les espèces protégées comme l'Aigle de Bonelli ? "

Réponse apportée par le Camp des Garrigues : "L’Armée n’a pas obligation de communiquer sur ses exercices,
notamment car ils répondent à des besoins opérationnels qui ne peuvent pas être divulgués. Les exercices des aéronefs
sont réalisés en respect des obligations réglementaires. Ainsi, les vols de transits et survols sont réalisés après
déclaration puis accord des différentes instances compétentes (Police de l’air, contrôle aérien, région… . ). Les arrêtés
préfectoraux de protection de biotope (APPB) portant sur les rapaces sont scrupuleusement respectés quelque soit la
période de l’exercice. De plus, par ses implications dans des actions de préservation de la biodiversité sur le camp
(LIFE, NATURA 2000), l’Armée de terre organise ses exercices, le plus possible, en fonction des contraintes
environnementales. En conclusion, les troupes s’entrainant sur le camp des garrigues le font avec des obligations
légales et morales".

Nous ajoutons que l'impact sur les espèces protégées n'est à ce jour pas connu. Concernant l'Aigle de

Bonelli, les exercices n'ont pas eu lieu pendant la période sensible de reproduction de l'espèce

(janvier-mars) . A noter également qu'un projet est en cours, entre le Camp des garrigues et le Syndicat

Mixte des gorges du Gardon, pour élaborer des outils de communication à destination des troupes de

passage, pour qu’elles soient mieux informées du territoire sur lequel elles sont amenées à travailler.

Parallèlement, la Réserve Naturelle effectue chaque année des interventions auprès des militaires

permanents pour les informer et les sensibiliser au patrimoine naturel sensible du site.
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CONSERVATOIRE

D'ESPACES NATURELS DU

LANGUEDOC-ROUSSILLON

Immeuble le Thèbes

26 allée de Mycènes

34000 Montpellier

04 67 02 21 28

06 27 03 30 84

gardon@cenlr.org

COMMUNE DE SANILHAC-

SAGRIES

Mairie de Sanilhac-Sagriès

Place de la Mairie

30700 Sanilhac-Sagriès

04 66 22 20 89

sanilhac.mairie@wanadoo.fr

Vous avez la parole !




